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Incidences administratives et financières du projet de résolution 
publié sous la cote A/C.4/L.l098 

Et t ~ ~ ~ . ~ , 1 f ~ t ' a presente par le Secreta1re genera con ormemen a 
l'article 153 du règlement intérieur 

1. Aux termes du projet de résolution publié sous la cote A/C~4/L.l098, l'Assemblee 
générale déciderait d'affecter pour 1976 au Fonds des Nations Unies pour la 
Namibie la somme de 200 000 dollars prélevée sur le budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies. 

2. On se souviendra que, cocformément aux résolutions de 1 7Assemblée générale 
3112 (X.WIII) du 12 dêcembYe 1973 et 3296 (XXIX) du 13 décembre 1974, des r:J.ontal1ts de 
lOO 000 dollars et de 200 000 dollars avaient é~é affectés au Fonds pour les 
années 1974 et 1975 respectivement. Le Secrétaire général croit comprendre que le 
Fonds continuera à être utilisé pour réaliser les objectifs adoptés par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie à sa 209ème séance, le 27 septembre 19741/, 
et ultérieurement approuvés par l'Assemblée générale dar.s sa résolution 3296 (XXIX). 

3. Si le projet de résolution publié sous la cote A/C.4/L.l098 est adopté~ un 
crédit supplémentaire de 200 000 dollars devra être ouvert au chapitre 3.C du 
budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977 ~/. 

1/ Documents officiels de l'Assemblée génêr~vingt-neuvième sess1on, 
Supplément No 24 A (A/9624/Add.l), par. 81. 

Y Ibid., Trentième session, Supplément Ho 6 (A/10006), vol. I. 
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